
NîmeSel - Procuration pour l’assemblée générale du 21 janvier 2017

Je soussigné (nom, prénom)  .......................................................................................... 

     Adhérent(e) Nimesel n°............... à jour de mes cotisations

demeurant à    ..................................................................................................  

donne pouvoir à (nom, prénom, n° adhérent) .................................................................................................

pour me représenter et prendre part aux votes en mon nom lors de l’Assemblée Générale de l’association Ni-
meSel du 21 janvier 2017 qui se tiendra à  la salle municipale de l’Eau Bouillie,  chemin du bois de Mittau à 
Nimes à partir de 14 heures.

Date et signature  .........................................................................................................................

Il est important de donner une procuration si vous ne pouvez pas être présent(e). En effet les procurations entrent dans le calcul du quo-
rum. Vérifiez que votre mandataire n’est pas déjà titulaire d’une autre procuration.

Extrait de l’article 7 des statuts : .../... Les adhérents à jour de cotisation ont seuls le droit de vote. Il est attribué une voix par adhésion. Chaque 
titulaire peut être porteur d’une seule procuration en plus de sa propre voix ..../...

Les procurations reçues «en blanc» ne pourront pas être prises en compte.


